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Le reliquat indemnitaire 2023 sera versé sur la paye de décembre 2023 au titre du CIA 
(Complément Indemnitaire Annuel) du RIFSEEP pour les personnels administratifs et techniques 
titulaires (pour un montant brut) de : 
 

 550 € pour l’ensemble des catégories (C, B et A) 
 

Pour rappel les montants versés au titre du reliquat 2022.  
 

 500 € pour l’ensemble des catégories (C, B et A) 
 
Pour rappel les montants versés au titre du reliquat 2019 à 2021.  
 

 450 € pour l’ensemble des catégories (C, B et A) 
 
Pour rappel les montants versés au titre du reliquat 2018 et 2017.  

 
 350 € pour l’ensemble des catégories (C, B et A) 

 
 
Pour rappel les montants versés au titre du reliquat 2016.  
 

 300 € pour les catégories C 
 250 € pour les catégories B 
 200 € pour les catégories A 

 
Pour rappel les montants versés au titre du reliquat 2015.  

 
 150 € pour les catégories C 
 100 € pour les catégories B et A 
 
 

 
 
 

Le SNASUB-FSU défend l’équité de traitement et s’oppose à l’individualisation des primes.  


